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• Veuillez vérifier que les pages figurant dans la donnée correspondent au nombre de pages indiqué 

ci-dessus. 
• Veuillez utiliser pour votre réponse exclusivement le recto des feuilles de l’épreuve / des solutions. 
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• Veuillez utiliser un stylo à bille ou à encre, un feutre « indélébile » ne devant pas s’effacer. La couleur 
rouge et le crayon à papier sont exclus. 

 
Le collège d’experts 
 
Date   Signatures 

 
  Expert(e)1  

 
    
  Expert(e)2  

 
  



Examen professionnel de spécialiste en assurances sociales 2025 
 
Branche examinée : LAMal  
 

Numéro du (de la) candidat(e) 
 F - 25 - __ __ __ - __ 

 

 Nombre de points obtenus :  
Page 2 (sur 16) 

 

Tâche 1 : Personnes assurables (6 Points) 
 
Situation initiale  
Répondez par « Vrai ou Faux » et justifiez vos réponses en y indiquant également l’article de loi complet 
correspondant. 
 
 

1. Les militaires retraités sont assujettis automatiquement de manière obligatoire à la LAMal. 
 
Faux, seuls ceux qui ne sont pas soumis à l’assurance militaire LAM.  
Art. 2, al. 1, let. a, OAMal 
 

2. Les parents d’un nouveau-né en Suisse n’ont pas de limite de temps pour assurer leur enfant à 
la LAMal 
 
Faux, dans les trois mois qui suit la naissance en Suisse 
Art. 3, al. 1, LAMal 
 

3. Un travailleur détaché à l’étranger reste soumis à l’assurance obligatoire maladie en Suisse à la 
seule condition que celui-ci était assuré obligatoirement en Suisse immédiatement avant le 
détachement. 
 
Faux, il faut également qu’il travaille pour le compte d’un employeur dont le domicile ou le siège 
est en Suisse. Art. 4 al. 1 OAMal. 
 

4. Une personne vivant en Allemagne, se rend au CHUV dans le cadre d’une transplantation 
d’organe en faveur de son frère qui habite à Lucerne et chez qui elle loge. Malgré son statut de 
donneuse, elle n’a aucune obligation de s’assurer.  
 
Vrai, les personnes séjournant en Suisse dans le but de suivre un traitement n’ont pas 
d’obligation. 
Art. 2, al. 1, let. b, OAMal 
 

5. Un diplomate autrichien vivant à Zurich a la possibilité de s’assurer en Suisse, s’il le souhaite. 
 
Vrai, les personnes bénéficiaires de privilèges, d’immunités et de facilités ne sont pas tenues de 
s’assurer. Elles peuvent en faire la demande.  
Art. 6, al. 1, OAMal 

 
6. Les étudiants qui séjournent en Suisse dans le cadre d’une formation ou d’un perfectionnement 

sont d’office exemptés à la LAMal. 
 
Faux, ils peuvent être exceptés sur requête de leur part pour autant que durant toute la validité 
de l’exception ils bénéficient d’une couverture équivalente à la LAMal. 
Art. 2 al. 4 OAMal. 

Remarque pour la correction :  
0.5 point pour le vrai ou faux et la justification /0.5 point pour l’article de loi (l’article général ne donne pas 
de point, uniquement l’article de loi correspondant avec l’alinéa + lettre donne le point).  
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Tâche 2 : Tâches Confédération / Cantons / Institution Commune LAMal/LSAMal 
(6 Points)  
 
Situation initiale  
 
Dans l’organisation du système de l’assurance-maladie selon la LAMal, indiquez 2 tâches qui  
incombent aux cantons, 1 tâche qui incombe à l’Office fédéral de la santé public (OFSP) et 2 tâches qui 
incombent à l’Institution commune LAMal. 
 
Tâche 2.1 (2 points) 
2 tâches par les cantons : 
Liste de solutions non-exhaustives :  
Financement - supervision des EMS et/ou soins à domicile/Financement hospitalier/Planification hospita-
lière/Gestion des réductions de primes/Contrôle du respect de l’obligation d’assurance/Veillent à la mise 
en œuvre des lois fédérales sur la santé publique à l’échelle cantonale 
 
 
Tâche 2.2 (1 point)  
1 tâche par l’OFSP : 
Liste de solutions non-exhaustives :  
Contrôle des réserves constituées par les assureurs et leur solvabilité/Approbation des primes d’assu-
rance maladie proposées par les caisses-maladie/Compétence pour la fixation des prix maximaux des 
médicaments remboursés par l’assurance-maladie/Surveille la mise en œuvre des lois par les assu-
rances maladie/Promotion de la prévention et de la santé publics/Négociation avec l’étranger pour les 
accords bilatéraux sur l’assurance-maladie 
 
 
Tâche 2.3 (2 points)  
2 tâches par l’Institution commune LAMal : 
Liste de solutions non-exhaustives :  
Prend en charge les coûts afférents aux prestations légales en lieu et place des assureurs insol-
vables/Demande de dérogation à l'obligation de s’assurer déposées par des rentiers et des membres de 
famille qui résident dans un Etat membre de l’Union Européenne, en Islande, en Norvège ou au 
Royaume-Uni/Affilie d’office les rentiers et les membres de famille qui résident dans un Etat membre de 
l’Union Européenne, en Islande, en Norvège ou au Royaume-Uni et qui n’ont pas donné suite à l’obliga-
tion de s’assurer en temps utile/D’autres possibilités de réponses à évaluer 

 
 

Tâche 2.4 (1 point) 
Citez 1 mesure ou sanction qui peut être appliquée à un assureur qui ne respecte pas les dispositions de 
la LSAMal et qui a un impact direct sur les assurés.  
 
Solutions : art. 38 al.2 LSAMal - L’autorité de surveillance peut notamment :  
d. transférer l’effectif des assurés d’un assureur à un autre assureur, conformément à l’art. 40  
g. ordonner des augmentations de primes  
 
Remarque pour la correction :  
1 point par réponse correcte   
L’article de loi ne donne pas de point   
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Tâche 3 : Affiliation tardive (5 Points)  
 
Situation initiale 
 
M. Smith, un citoyen américain, s’installe en Suisse le 1er janvier 2024 pour occuper un emploi à Lausanne. 
Il n’a pas souscrit à une assurance-maladie obligatoire (AOS) dans les trois mois suivant son arrivée, car 
il s’estimait être en parfaite santé et ne pas avoir besoin d’une couverture d’assurance. En avril 2024, il 
tombe gravement malade et doit être hospitalisé. Après son rétablissement, il contacte le 1er mai 2024 un 
assureur suisse pour s’affilier le même jour. Il apprend alors que son affiliation est dite « tardive ».  
 
Voici les données :  
 

• La prime mensuelle standard de l’assurance contactée est de CHF 450.–.  
• Les prestations médicales reçues en avril 2024 s’élèvent à CHF 15 000.–.  
• L’assureur applique le supplément maximal prévu par la loi.  

 
Tâche 3.1 (3 points) 
Indiquez le montant total des primes que M. Smith devra prendre en charge pour l’ensemble de l’année 
2024 ? Merci de détailler votre calcul. 
 
Solutions :  
Mai à décembre 2024 : prime de CHF 450 x 8 mois = CHF 3'600.- 
Supplément de prime pour la durée du retard : 450 X 1 X 2 = 900.- X 50% = CHF 505.-.- pour le supplé-
ment de prime  
Total 2024 : CHF 5’400.– 
 
Remarque pour la correction :  
1 point pour le calcul correct de la période (8 mois, mai à décembre)  
1 point pour le calcul correct du supplément (+50%)  
1 point pour le calcul total final (montant)  
L’article de loi ne donne pas de point   
Réponses selon l’article 8 OAMal  
 
Tâche 3.2 (2 points) 
 
Prise en charge des frais médicaux : Une fois affilié, l’assurance-maladie couvrira-t-elle les frais de 
CHF 15 000.– pour les prestations médicales dispensées en avril 2024 ? Expliquez votre réponse en in-
diquant également l’article de loi correspondant.  
 
Non, les frais médicaux resteront à la charge de M. Smith.  
Art. 5 al. 2 LAMal : en cas d’affiliation tardive, l’assurance déploie ses effets dès l’affiliation.  
 
Remarque pour la correction :  
1 point pour la réponse correcte 
1 point pour l’article de loi + alinéa 
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Tâche 4 : Tribunaux compétents (4 Points)  
 
Situation initiale 
En fonction des situations suivantes, merci de répondre à la question posée. 
 
Tâche 4.1 (2 points) 
 
L’assurance-maladie de Madame Reiser habitant sur le canton de Vaud reçoit une facture d’un cabinet 
médical situé à Berne. Selon l’assurance-maladie, la tarification de la facture n’est pas conforme. Indi-
quez le tribunal compétent pour régler ce type de litige ainsi que le canton dans lequel ce tribunal devra 
être sollicité ? 
 
Réponse :  
Le tribunal arbitral du canton de Berne     Art. 89, al. 1 et 2, LAMal 
 
 
 
Tâche 4.2 (1 point) 
 
Le tribunal compétent déboute l’assureur maladie. Que peut faire l’assureur maladie à ce stade s’il n’est 
pas d’accord avec la décision du tribunal ?  
 
Réponse : 
Un recours auprès du Tribunal fédéral est possible.    Art. 91, LAMal 
 
 
 
 
Tâche 4.3 (1 point) 
 
Litige entre assureurs : quel tribunal est compétent ? 
 
Réponse : 
Le tribunal des assurances du canton du siège de l’assureur défendeur est compétent.  
Art. 87 LAMal. 
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Tâche 5 : Calcul des primes (9 Points)  
 
Situation initiale 
Monsieur Müller, domicilié à Zurich, passe à votre guichet et aimerait savoir quelles seront les primes de 
l'assurance de base en 2026 pour lui-même et pour son fils de 23 ans, étudiant, en partant du principe que 
la prime pour 2026 reste identique à celle de 2025. La prime 2025 de l'AOS auprès de son assureur 
maladie est de CHF 323.50 sans couverture accident. 
 
Monsieur Müller, employé à 80 % dans une banque, souhaite souscrire la franchise à option de 
CHF 2’500.-. Pour son fils, il choisit le modèle du médecin de famille avec la franchise de CHF 300.-. Son 
fils étudie à l'université de Zurich. Il travaillera peut-être le vendredi et le samedi comme vendeur dans un 
magasin de mode. Il se renseigne auprès de vous sur la prime pour son fils avec et sans la couverture 
accident.  
 
L'assureur-maladie accorde les rabais suivants :  

• Rabais pour enfants : 80 %. 
• Rabais pour les jeunes : 20 %. 
• Rabais modèle médecin de famille : 11 %. 
• Suspension en cas d'accident et pour le rabais de la franchise à option, l'assureur-maladie accorde 

les rabais maximums légaux. 
 
Calculez les primes des assurances de base souhaitées pour Monsieur Müller ainsi que pour son fils et 
indiquez le raisonnement de la solution en commençant avec la prime de départ.  
 
Prime de départ 

- CHF 323.50: 93 x 100 = CHF 347.85 (347.849) Prime initiale (1 point) 
Prime pour M. Müller : 

- Rabais Franchise à option : CHF 2 500 - CHF 300 = CHF 2 200 / CHF 2 200 x 70 % = CHF 1 540 
par an. (1 point) 

- Par mois (: 12) = CHF 128.35  
- CHF 347.85- CHF 128.35 = CHF 219.50 avec accident (1 point) 
- Déduction de la remise accident (1 point) : 7 % de CHF 219.50 = CHF 15.35 (15.365) = CHF 

204.15 sans accident (1 point) 
Prime pour le fils Müller : 

- Prime initiale CHF 347.85 : Rabais pour les jeunes de 20 % (CHF 69.55). 
- Sa nouvelle prime de départ est de CHF 278.30. (1 point) (CHF 347.85 - CHF 69.55) 
- Rabais médecin de famille 11 % de CHF 278.30 = CHF 30.60 (1 point) 
- CHF 247.70 avec accident. (1 point) (CHF 278.30 - CHF 30.60) 
- Prime sans accident : rabais accident : 7 % de CHF 247.70 = CHF 17.35 (17.339) = CHF 230.35 

sans accident. (1 point) (CHF 247.70 - CHF 17.35) 
 
Remarque pour la correction :  
Selon calcul des points ci-dessus   
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Tâche 6 : Participation aux coûts (9 Points)  
 
Situation initiale 
 
Marie et Paul Dupont vivent à Genève avec leurs trois enfants âgés de 14, 16 et 17 ans. Chaque membre 
de la famille est assuré selon l'assurance obligatoire des soins (AOS) avec des franchises différentes :  
 
Personne  Age  Franchise  
Marie Dupont 50 ans  CHF 1'500.-  
Paul Dupont  52 ans  CHF 2’000.-  
Liam Dupont  17 ans  CHF 500.-  
Alexandre Dupont 16 ans  CHF 500.-  
Amélie Dupont 14 ans  CHF 500.-  

  
La famille Dupont transmet plusieurs factures à son assurance de base (libre choix du fournisseur de 
prestations) pour des traitements médicaux (maladie) effectués durant l’année 2024. Il s’agit uniquement 
de prestations ambulatoires à charge de l’assurance de base selon la LAMal pour lesquelles les conditions 
de prise en charge sont respectées.  
 
Voici les totaux des prestations envoyées :  
 
Personne  Montant 
Marie Dupont CHF 2'900.-  
Paul Dupont  CHF 11’300.-  
Liam Dupont  CHF 1’640.-  
Alexandre Dupont CHF 4’400.-  
Amélie Dupont CHF 2’800.-  
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Tâche 6.1 (6 points) 
 
Veuillez établir pour chaque membre de la famille, le montant de la participation aux coûts. Pour les en-
fants, veuillez respecter l’ordre mis dans le tableau pour le calcul de la participation aux coûts. 
 
Chaque case doit être remplie. Les champs vides ne donnent pas de points.  
 
Personne  Montant  Franchise perçue  Quote-part perçue  
Marie Dupont CHF 2'900.-  CHF 1’500  CHF 140  

Paul Dupont CHF 11’300.-  CHF 2’000  CHF 700  

Liam Dupont CHF 1’640.-  CHF 500  CHF 114  

Alexandre Dupont CHF 4’400.-  CHF 500  CHF 350  

Amélie Dupont CHF 2’800.-  CHF 236 (plafond : CHF 1700)  CHF 0  

  
Remarque pour la correction :  
Membre 1-4 : 0.5 point par case remplie correctement. Si pas d’indication, il ne faut pas comptabiliser de 
point. Amélie : 1 point par case remplie correctement. Si pas d’indication, il ne faut pas comptabiliser de 
point. (art. 93 al. 3 OAMal)  
 
Tâche 6.2 (3 points) 
 
Situation initiale 
 
Reprenons uniquement la situation des 3 enfants en partant du principe, cette fois-ci, que les parents les 
aient affiliés avec le modèle ordinaire. Veuillez établir pour chaque enfant, le montant de la participation 
aux coûts. Attention, le montant des prestations diffère de la tâche précédente. Veuillez respecter l’ordre 
des enfants pour le calcul de la participation aux coûts. 
 
Chaque case doit être remplie. Les champs vides ne donnent pas de points.  
 
Personne  Montant  Franchise perçue  Quote-part perçue  
Liam Dupont CHF 3’200.-  CHF 0   CHF 320  

Alexandre Dupont  CHF 6’400.-  CHF 0  CHF 350  

Amélie Dupont CHF 4’850.-  CHF 0  CHF 330 (plafond : CHF 1’000)  

  
Remarque pour la correction :  
 
Membre 1-2 : 0.25 point par case remplie correctement. Si pas d’indication, il ne faut pas comptabiliser 
de point. Membre 3 : 1 point par case remplie correctement. Si pas d’indication, il ne faut pas comptabili-
ser de point. Si pas d’indication, il ne faut pas comptabiliser de point. (art. 64 al. 4 LAMal)  
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Tâche 7 : Décompte de prestations (24 Points)  
 
Situation initiale 
 
Annick Pugin (fille unique de 16 ans) effectue son apprentissage à raison de 40 heures par semaine. En 
décembre 2023, elle consulte pour la 1ère fois son médecin de famille pour une infection urinaire. L’année 
suivante, l’ophtalmologue lui prescrit des lentilles de contact à la suite d’une myopie.  
 
Ses parents vous transmettent les factures pour les soins prodigués en 2023 et 2024 et vous demandent 
d’établir le décompte de prestations. Ses parents ont conclu pour elle l’assurance obligatoire des soins 
pour les années 2023 et 2024, franchise à option de CHF 200.-. 
 
1. Médecin, suite à une infection urinaire  20.12.2023    CHF 156.50  
2. Médecin, consultation suite à une grippe  29.12.2023   CHF 118.00  
3. Ambulance, transport en urgence (sauvetage)  01.02.2024    CHF    625.00 
4. HUG, hospitalisation/complication grippe   01.02.2024 au 11.02.2024 CHF 3'475.00 
5. Pharmacie, médicaments génériques prescrits (LS) 12.02.2024    CHF 40.95 
6. Masseur, 6 séances pour des séances de massage 15.06.2024 au 06.07.2024 CHF 720.00 
7. Opticien, lentilles de contact (25.01.01.00.1)   19.09.2024   CHF 545.00   
8. HUG, consultation suite à une chute (accident)  01.10.2024   CHF     262.75  
 
Tâche 7.1 (12 points) 
 
Pour les factures, établissez le décompte de prestations pour Annick Pugin en complétant le tableau ci-
après. Chaque case doit être remplie. Les champs vides ne donnent pas de points.  
 

N° Montant brut  
(facture) 

Contribution aux frais 
de séjour hospitalier 

Franchise Quote-part Coûts à charge des pa-
rents  

 

1 CHF 156.50 CHF 0.00 CHF 156.50 CHF 0.00 CHF 156.50  

2 CHF 118.00 CHF 0.00 CHF 43.50 CHF 7.45  CHF 50.95  

3 CHF 625.00 CHF 0.00 CHF 200.00 CHF 11.25 CHF 523.75  

4 CHF 3’475.00 CHF 0.00 CHF 0.00 CHF 338.75 CHF 338.75  

5 CHF 40.95 CHF 0.00 CHF 0.00 CHF 0.00 CHF 0.00  

6 CHF 720.00 CHF 0.00 CHF 0.00 CHF 0.00 CHF 720.00  

7 CHF 545.00 CHF 0.00 CHF 0.00 CHF 0.00 CHF 364.35  

8 CHF 262.75 CHF 0.00 CHF 0.00 CHF 0.00 CHF 262.75 ou LAA (0)  

 
0.25 par case complétée (ligne 1 – 2 – 3 – 5), maximum 1 point par ligne 
0.5 par case complétée (ligne 4 – 6 – 7 – 8), maximum 2 points par ligne  
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Situation initiale 
 
Jérôme Lupin, 53 ans, est employé par Logitech à raison de 40h par semaine en tant qu’ingénieur infor-
matique. Au 1er juillet 2024, il change d’emploi et travaille désormais à la caserne militaire à Payerne 
(assujetti à l’assurance-militaire selon la LAM). Il était assuré auprès de AQUA assurance-maladie, avec 
une franchise à option de CHF 500.- en 2023. Depuis le 1er janvier 2024, il a changé d’assurance-maladie 
en prenant l’assurance obligatoire des soins, franchise CHF 300.- au sein de VIVE assurance-maladie. 
 
Durant l’année 2023, AQUA assurance-maladie avait déjà retenu le montant de CHF 425.65 de franchise 
sur des précédentes factures.  
 
Tâche 7.2 (12 points) 
 
Corriger les différents décomptes de prestations ci-dessous en traçant les montants erronés et en inscri-
vant les montants corrects dans la case. Mettre un vu  si la case est correcte. 
 
AQUA assurance-maladie 
 
1. Consultation du 19.09.2023 chez le médecin pour des migraines, CHF 245.85 
2. Consultation du 15.11.2023 chez le neurologue suite aux migraines, CHF 493.80 
 

 
N° CHF Franchise Quote-part Contribution  

hospitalière 
Montant à charge de Jérôme 
Lupin 

 

1 CHF 245.85 CHF 245.85 CHF 17.15 CHF 0.00 CHF 245.85  
 
(2) 

2 CHF 493.80 CHF 0.00  CHF 49.40 CHF 0.00  CHF 49.40 
 
(2) 

 
 
Remarque pour la correction :  
 
0.5 pour chaque correction 

0.5 par case qui est correcte et qui est confirmé par un vu  

Maximum 2 points par ligne 
 
 
 
 
 
 
VIVE assurance-maladie  
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1. Consultation du 24.01.2024 chez le médecin pour un examen ophtalmologique, CHF 146.90  
2. Achat du 17.02.2024 pour des protéines dans le cadre du fitness, CHF 54.60 
3. Hospitalisation du 20.06.2024 au 25.06.2024, calculs rénaux, CHF 4'133.50 
4. Consultation du 16.08.2024 chez le médecin pour des douleurs lombaires, CHF 139.10 
 

N° CHF Franchise Quote-part Contribution  
hospitalière 

Montant à charge 
de Jérôme Lupin  

1 CHF 146.90 CHF 146.90 CHF 0.00 CHF 0.00 CHF 146.90 (2) 

2 CHF 54.60  CHF 54.60 CHF 0.00  CHF 0.00 CHF 5.45 (2) 

3 
CHF 
4’133.50 

CHF 298.50 CHF 370.55  CHF 90.00 CHF 618.65 (2) 

4 CHF 139.10 CHF 0.00 CHF 13.90 CHF 0.00  CHF 0.00 (2) 

 
Remarque pour la correction :  
 
0.5 pour chaque correction 

0.5 par case qui est correcte et qui est confirmé par un vu  

Maximum 2 points par ligne 
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Tâche 8 : Suspension militaire et couverture contre les accidents (9 Points)  
 
Situation initiale 
 
Veuillez cocher si l’affirmation est vraie ou fausse.  
 

  

Affirmations Vrai Faux 
Jaques a été convoqué pour son service civil pour une durée 
d’une semaine afin de venir en aide aux Securitas de l’équipe 
du Paléo Festival à Nyon. 
 
Jaques aura une suspension de sa couverture de base s’il en 
fait la demande à son assurance maladie et bénéficiera d’une 
réduction sur ses primes. 

 X 

(Minimum 60 jours 

consécutifs) 

Lucas va faire son service militaire en décembre 2025 pour une 
durée de 3 mois.  
 
Il doit envoyer son ordre de marche au moins 5 semaines avant 
son entrée pour être exonéré des primes LAMal. 

 X 

(Au moins 8 se-

maines) 

 

Hugo a fait son service militaire long à Saint-Gall. Il a été éloi-
gné de sa famille pendant plus de 300 jours. A son retour au 
domicile, il est stupéfait par la quantité de factures de primes 
qu’il a reçues.  
 
Il téléphone immédiatement à son assurance de base Easy 
Sana et explique qu’il avait envoyé son ordre de marche, six 
mois avant le début de son assujettissement militaire et qu’il 
refuse de payer. 
 
Hugo a raison de contester ses facturations de primes.  

X  

Les autorités cantonales compétentes en matière de réduction 
des primes sont informées des assujettissements militaires ou 
civils, et donc de la suspension de l’obligation d’assurance, di-
rectement par la Confédération. 

 X (C’est l’assureur qui 

annonce que l’obliga-

tion d’assurance a été 

suspendue) 

Durant son service civil, de deux semaines, Pierre s’est cassé 
l’index de la main droite. 
Il est encore aux études et son risque accident est inclus dans 
sa couverture de base auprès de  SODA  assurance-maladie.  
 
C’est SODA assurance-maladie qui prendra en charge le cas 
accident. 

  

 

X 

(C’est LAM) 
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Remarque pour la correction :  
1 point par bonne réponse. Il n’y a pas besoin de justifier la réponse. 
 
 
  

Mireille a été engagée comme cuisinière pour une garderie à 
raison de 6 heures par semaine. 
 
Son patron lui explique qu’elle est couverte en cas d’accident 
en cuisine.  
 
Elle envoie donc une demande à son assurance maladie 
GUPE de suspendre son risque accident et ainsi voir sa prime 
diminuer. 
 
Son assurance refuse de suspendre le risque accident car l’as-
surée n’est couverte que pour les accidents professionnels 
dans le cadre de son travail. 
 
La réponse de son assurance maladie est correcte. 

UPE  

La suspension de la couverture accident peut se faire de ma-
nière rétroactive selon la demande de l’assuré. 

 X (au plus tôt le pre-

mier jour du mois qui 

suit la demande de 

l’assuré) 

A la fin du droit de l’indemnité de chômage, l’assurance chô-
mage informe par écrit l’assuré de la fin de sa couverture acci-
dent. 

X  

Yvette va commencer une activité auprès d’une usine à 100% 
dès le 01.08.2025. Elle informe son assurance le 15.07.2025 
et cette dernière suspend la couverture au 01.08.2025. 

X  
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Tâche 9 : LAMal ou LCA (8 Points)  
 
Situation initiale 
 
L’assurance obligatoire des soins (AOS) peut se différencier en certains points des assurances complé-
mentaires selon la loi sur le contrat d’assurance (LCA). 
 
Pour les affirmations mentionnées ci-dessous, veuillez définir si elles concernent la LAMal ou la LCA en 
cochant la bonne réponse. 
 

Affirmations LAMal LCA 
Les fournisseurs de prestations doivent respecter les tarifs et les prix fixés par 
convention ou par l’autorité compétente (protection tarifaire)  X  

Le délai de révocation est de quatorze jours et commence à courir dès que le 
preneur d’assurance a proposé ou accepté le contrat   X 

Certaines dispositions ne peuvent pas être modifiées par convention ou ne 
peuvent pas être modifiées au détriment du preneur d’assurance   X 

Le droit de résiliation s’éteint quatre semaines après que l’entreprise d’assu-
rance a eu connaissance de la réticence   X 

Les décisions sur opposition doivent être rendues dans un délai approprié. 
Elles sont motivées et indiquent les voies de recours  X  

L’autorité désignée par le canton affilie d’office les personnes qui n’ont pas 
donné suite à l’obligation de s’assurer en temps utile   X  

Si la sommation reste sans effet, l’obligation de l’entreprise d’assurance est 
suspendue à partir de l’expiration du délai légal   X 

Pour les bas et moyens revenus, les cantons réduisent de 80% au moins les 
primes des enfants et de 50% au moins celles des jeunes adultes en formation  X  

 
 
Remarque pour la correction :  
1 point par bonne réponse 
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